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ARTICLE V
Nonobstant les dispositions des articles III et IV, les bénéfices qu'une per-

sonne résidant dans l'un des pays tire de l'exploitation de navires ou d'aéronefs
seront exonérés de l'impôt dans l'autre pays.

ARTICLE VI

1) Le taux de l'impôt canadien sur les revenus (à l'exclusion des revenus
professionnels) tirés de sources situées au Canada par une personne résidant
dans le Royaume-Uni qui est assujettie à l'impôt du Royaume-Uni sur cette
catégorie de revenus et qui n'exerce pas une activité industrielle ou commerciale
au Canada par l'intermédiaire d'un établissement stable situé dans ce pays, ne
dépassera pas 15 pour 100.

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, les dividendes
versés à une société qui a son siège au Royaume-Uni par une société canadienne,
dont toutes les actions (à l'exception des actions de garantie des administrateurs)
comportant, en toutes circonstances, des droits de vote complets, sont la propriété
utile de la première société, seront exonérés de l'impôt canadien;

Étant entendu que cette exonération ne sera pas accordée si, habituellement,
plus d'un quart du revenu brut de la société canadienne provient d'intérêts et
de dividendes autres que les intérêts et les dividendes d'une filiale lui appartenant
entièrement.
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